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English title: Benefits and positive characters due to ponds 

Résumé : Ce chapitre d’ouvrage n’est pas destiné à présenter les effets négatifs des étangs sur le 
milieu, qui sont bien documentés par ailleurs. Il se contente, intentionnellement, de cibler les seuls 
bienfaits des étangs, tant sur l’environnement que sur la société. Certains étangs assurent un soutien 
d’étiage, piègent les pesticides, mais aussi les nutriments dans les sédiments. Tant en nombre 
d’espèces qu’en variété des biotopes, les étangs augmentent en général la biodiversité. Maintes 
zones humides d’une grande richesse sont en fait des queues d’étangs. A l’origine, la plupart des 
étangs ont été créés dans le but de produire du poisson. Encore aujourd’hui, la pisciculture extensive 
représente la principale activité favorisant la gestion durable des étangs. De nouvelles fonctions, non 
productives, sont apparues plus récemment. Les étangs sont susceptibles de construire du lien social 
et de développer la convivialité autour du plan d’eau. Les étangs peuvent aussi contribuer à l’image 
touristique d’une région ou d’une commune, soit par les loisirs aquatiques, soit par leur fondement 
sur un ancrage plus ancien. Il en est ainsi de la préservation du patrimoine hydraulique (pêcheries, 
bondes, portiques en bois, moulins en contrebas des vieilles chaussées, etc.) et de la prise en compte 
de la valeur culturelle des traditions passées. 
 

Abstract: This book chapter is not intended to present the negative impacts of ponds on the 
environment, which are well documented elsewhere. It intentionally focuses on benefits due to 
ponds, both on environment and on society. Some ponds provide low water support; they trap 
pesticides and nutrients in the sediments. Ponds usually increase biodiversity both in number of 
species and in variety of biotopes. Many rich wetlands are in fact the deltas of brooks in ponds. Most 
ponds were at first built in order to produce fish. Even today, extensive fish farming is the main 
activity promoting sustainable management of ponds. New, non-productive functions have appeared 
more recently. Ponds are likely to build social ties and friendships, and develop conviviality. Ponds 
can also contribute to the tourist reputation of a region or a municipality, either through water 
recreation or by taking into account the cultural value of past traditions. To pay attention to 
hydraulic heritage is one of the keys to success. 

Mots-clefs : étang, soutien d’étiage, oxygène dissous en étang, sédiment d’étang, biodiversité 
d’étang, pisciculture d’étang, tourisme d’étang, patrimoine d’étang, étang lieu de sociabilité. 

Key words: pond, low water support, pond dissolved oxygen, pond sediment, pond biodiversity, 
pond fish farming, pond green tourism, hydraulic patrimony, pond place of sociability. 
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L’étang n’existe pas dans les textes réglementaires français et européens régissant l’eau, où 
l’on ne trouve que le terme, plus large, de plan d’eau. Ce dernier n’est pas connoté de façon négative 
quand il renvoie à un lac naturel, qui semble ne pas perturber le continuum fluvial. Il reste toléré 
quand il s’agit d’une retenue d’eau artificielle de grande taille, et la limite a été fixée à 50 ha pour 
lesdits « plans d’eau DCE ». Pour autant, les DDT, les DREAL, les Agences de l’Eau parlent, à défaut 
du caractère réglementaire, d’étangs, quand elles veulent montrer que la continuité écologique des 
cours d’eau est rompue par de petites pièces d’eau dormante de création artificielle. Les étangs ont 
l’image d’être des obstacles, tandis que les mares, déconnectées des cours d’eau, auraient droit 
d’existence. Les étangs forment traditionnellement, en France, des systèmes aquatiques très nombreux, 
très communs et qui existent pour beaucoup depuis des siècles (Bédoucha, 2011, Bartout, 2012, 
Derex, 2017). S’ils étaient construits en si grande abondance, c’est que les populations leur trouvaient 
quelque intérêt. 

Aujourd’hui, les SDAGE élaborés par les agences de l’eau et les SAGE gérés par un certain 
nombre d’organismes insistent sur l’intérêt majeur qu’il y a à effacer les étangs français. C’est par 
exemple le cas du document phare publié par l’Etablissement Public Territorial du Bassin de la Vienne 
(2010). Pour proposer cette solution censée améliorer l’état du réseau hydrographique, les autorités 
modélisent, simulent et extrapolent très largement. Dans la pratique, très peu de mesures physiques 
sont effectuées et encore moins d’enquêtes sociales menées. Or, d’une part un certain nombre de 
publications scientifiques donnent des résultats assez différents des axiomes répétés dans les 
documents administratifs, d’autre part les résultats factuels peuvent donner lieu à des interprétations 
contraires. Ces dernières méritent toutes d’être entendues, provenant de visions différentes, qu’il n’y 
pas de raison de rejeter a priori. En soi, parler d’aspects négatifs ou positifs des étangs est subjectif. Il 
est essentiel de le poser dès le départ et de l’assumer. Même l’écrêtage d’une crue peut être jugé 
comme positif ou négatif, selon qu’on retiendra, par exemple, la réduction des dégâts occasionnés sur 
les constructions ou l’empêchement de la nappe de se recharger au mieux. A fortiori en est-il de la 
plupart des effets induits par les étangs. La dissociation nette entre la terre ferme et les espaces en eau 
est traditionnellement un avantage pour produire et circuler, mais devient un inconvénient si le 
nouveau but d’une société de surproduction est de faire retourner certaines régions à un état naturel, ou 
supposé tel, qui se rapprochait plus d’un mélange des deux. Face à cette ambiguïté, le choix a été fait 
ici de donner une interprétation positive de l’effet des étangs. En général, ce parti pris est défendu en 
indiquant qu’il n’est valable que si l’étang est « bien » géré (Trintignac et Kerleo, 2004, Schlumberger 
et Girard, 2013, Robin et Wezel, 2014). Nous avons décidé d’aller plus loin et de ne pas évacuer, par 
simple préjugé, la possibilité d’éventuels bienfaits procurés par des étangs laissés à l’abandon. 
 
1. Les bienfaits des étangs sur le cours d’eau et le milieu 
 

A partir du moment où toute construction humaine est jugée par principe comme étant 
négative dans le sens où elle éloigne le cours d’eau et le milieu de son état naturel, un étang ne peut 
être considéré que comme une source de nuisances. Mais si le milieu aménagé est accepté comme un 
nouvel environnement pour la société et que celle-ci peut y trouver des avantages, la discussion 
devient possible et peut s’organiser autour de quatre points : la quantité d’eau, sa qualité, le sédiment, 
les organismes vivants. 



1.1. La quantité d’eau 
 
Concernant directement l’eau elle-même, l’étang, comme toute retenue d’eau, a la possibilité 

de modifier le régime hydrologique du cours d’eau dans le sens d’un écrasement des écarts, 
augmentant les basses eaux et diminuant les hautes eaux. Cependant, cette potentialité est plus ou 
moins exploitée en fonction de la gestion saisonnière des sorties d’eau qui est pratiquée. En fait, ce 
que les autorités considèrent comme un étang sans aménagement réducteur d’impact de sa sortie 
d’eau, donc non conforme, c’est-à-dire seulement muni d’un déversoir de surface, est pourtant celui 
dont le fonctionnement se trouve être le plus proche de celui d’un lac naturel, seul type de plan d’eau 
ayant une image positive auprès des autorités françaises. Un déversoir a en effet tendance à décaler 
dans le temps les hautes eaux et les basses eaux, à amoindrir celles-là et soutenir celles-ci. En fonction 
de la calibration de la surverse et des autres aménagements éventuels, comme un moine, lui-même 
géré selon ses pleines possibilités ou figé dans son fonctionnement comme une prise de fond, la 
différence entre la théorie et la pratique peut être grande, que ce soit dans un sens (soutien d’étiage 
encore plus efficace) ou dans un autre (assèchement de l’émissaire). 

Le soutien d’étiage peut être pratiqué intentionnellement par le propriétaire, y compris à la 
demande des autorités. On sait par exemple que, dans le bassin de l’Oudon, la Verzée a été sauvée de 
l’assèchement automnal en 2018 par le soutien des étangs de Saint-Aubin et de Tressé à Pouancé 
(Syndicat du bassin de l’Oudon, 2019). De même, chaque fin d’été, dans le bassin de l’Anglin, les 
étangs communaux de Chaillac permettent à l’Allemette, qui est un cours d’eau temporaire en amont 
des plans d’eau, de se transformer en un ruisseau pérenne à leur sortie. Dans d’autres cas, les pertes et 
les suintements à travers une vieille bonde pluriséculaire, augmentés des sorties par un déversoir assez 
bas pour laisser sortir l’eau même à la fin des étés caniculaires, peut, de façon moins assurée et plus 
aléatoire, provoquer des résultats proches. Dans les régions d’étangs situées sur les massifs anciens, 
les petites nappes superficielles des altérites s’épuisent en fin d’été, si bien que les ruisseaux de tête de 
bassin s’assèchent naturellement. Souvent, grâce aux étangs, les ruisseaux émissaires coulent quelques 
jours ou quelques semaines de plus que les rus tributaires, comme nous avons pu le constater en été 
2018 dans le bassin de la Valoine. 

Parmi les conséquences positives, les travaux menés par l’université de Lorraine montrent que 
cet écoulement d’eau prolongé en aval des étangs de barrage, alors même que le cours d’eau d’amont 
est asséché, permet aux espèces de macroinvertébrés à cycle de vie aquatique long, comme les 
Gammaridés, de se développer (Four et al., 2017a) et conduit à une prise en charge plus efficace de la 
matière organique par les organismes détritivores, permettant ainsi un recyclage plus rapide des 
éléments nutritifs (Four et al., 2017b). 

L’écrêtage des crues est un phénomène plus universel à la sortie des étangs que le soutien 
d’étiage, celui-là se produisant pratiquement quel que soit le mode de gestion. Si ce dernier est 
volontariste, les deux se répondent. Les lâchers d’eau de fin d’été soutiennent les étiages tout en 
faisant de la place pour pouvoir emmagasiner les hautes eaux à venir de saison froide. Ainsi, l’étang de 
Saint-Aubin à Pouancé est intentionnellement abaissé à l’automne en prévision de l’absorption des 
crues hivernales. 

A l’échelle annuelle, la question de la quantité d’eau est plus complexe, car elle réclame des 
mesures sur le long terme, et non pas seulement une comparaison ponctuelle entre l’amont et l’aval. 
Les agences de l’eau et les organismes officiels évoquent d’importantes pertes d’eau du réseau 
hydrographique dès qu’il y a présence d’étangs. Cet axiome pose deux problèmes, d’une part celui du 
calcul mathématique de l’évaporation des étangs, d’autre part celui de la confusion entre l’évaporation 
et la surévaporation. Ainsi, les SDAGE indiquent que la pression est calculée par le quotient entre 
l’évaporation des plans d’eau (assimilée à la « lame d’eau évaporée ‘lac’ calculée par Météofrance ») 
et la ressource disponible (assimilée au débit d’étiage QMNA5 de fréquence quinquennale de chaque 



bassin). Le numérateur est un calcul théorique, qui s’appuie sur du Penman décadaire modifié avec un 
albédo de surface évaporante fixé à 0,05. Toutes les données sont météorologiques (sans mesure 
directe d’évaporation) et il n’y a aucune donnée hydrologique de plan d’eau. Le dénominateur 
(QMNA5) est calculé pour les petits cours d’eau de tête de bassin par extrapolation à partir des 
mesures des stations limnimétriques situées plus en aval. Or les étangs se trouvent justement dans les 
parties amont, c’est-à-dire sur les ruisseaux dont les débits ne sont pas mesurés. Le nombre de mesures 
réelles sur les plans d’eau et sur les ruisseaux de tête de bassin est donc égal à zéro. Ainsi, à la fois le 
numérateur et le dénominateur sont chiffrés de façon abstraite. D’autre part, la quantification devrait 
concerner l’éventuelle surévaporation qui se produit en dépassement de l’évapotranspiration du terrain 
qui a existé ou existera en lieu et place de la nappe d’eau libre. Dans le cas, de loin le plus fréquent, où 
c’est un fond mouillé, une prairie humide, qui ne souffre pas de stress hydrique, les plantes sont 
susceptibles de perdre plus d’eau par évapotranspiration que la nappe d’eau libre par évaporation. Ce 
phénomène biophysique, documenté par la bibliographie internationale (Gessner, 1959, DeBusk et al., 
1983, Herbst et Kappen, 1999, Rashed et al., 2014, Stan et al., 2016), a été quantifié en Limousin, par 
la différence entre l’ETR d’une prairie humide, la sagne de Chantecaille, provenant d’un étang effacé, 
et l’ET de l’étang des Halbrans, laissé en eau sur le même ruisseau (Aldomany et al., soumis 2018). 
Pendant les sept mois chauds de l’année 2018, l’étang a perdu 1,37 fois moins d’eau que la zone 
humide. L’étang a donc dans ce cas l’avantage d’accroître la quantité d’eau disponible dans le cours 
d’eau à l’aval, qui plus est pendant la période critique, celle de l’étiage. 
 
1.2. La qualité de l’eau 
 

L’étang offre sans doute moins d’avantages en termes de qualité d’eau, d’autant qu’il présente 
l’inconvénient1 de la réchauffer en général. Cependant, il convient de ne pas assimiler cette 
augmentation de la température, donc la diminution de sa capacité d’oxygénation, avec les valeurs 
effectives d’oxygène dissous, qui ne suivent pas le même rythme et dépendent aussi de l’efficacité du 
brassage mécanique de l’eau et de la production photosynthétique. D’une manière générale, il est 
admis que l’étang a un effet plutôt négatif sur l’oxygénation du réseau hydrographique, surtout la nuit 
et si la sortie d’eau se fait pas le fond. Mais, dès qu’un seuil, ou une petite chute, de réoxygénation est 
mis en place, le problème disparaît habituellement (comm. orale Pascal Trintignac, mars 2019). 
D’ailleurs, les mesures réalisées juste en amont et en aval des plans d’eau montrent que les contre-
exemples à la désoxygénation ne sont pas si rares et qu’il conviendrait d’augmenter le nombre 
d’études de cas sur le terrain, dans différents contextes. Dans le cas d’un ruisseau tributaire eutrophisé 
du fait de l’occupation du sol de son bassin, l’étang peut, au moins saisonnièrement, augmenter les 
teneurs en oxygène dissous de l’émissaire. Il en est ainsi des étangs du Moulin et de Rochegaudon à 
Chaillac, qui augmentent les valeurs d’oxygène dissous de l’Allemette tout au long de l’année 
(mesures 2009-2011), avec un maximum de printemps, quand l’origine photosynthétique de l’oxygène 
favorise au mieux le plan d’eau (Touchart et al., 2012a).   

Pour ce qui est des pesticides, J. Gaillard et al. (2016a) en ont suivi une centaine (dont 74 
herbicides et 19 fongicides) à l’entrée et à la sortie de trois étangs lorrains de 1,1 à 31,6 ha de 
superficie. Ces auteurs ont montré que les pics de concentration en amont n’étaient pas retrouvés en 
aval. En amont des étangs, une large part des herbicides dépassaient les valeurs reconnues comme 
ayant un effet négatif sur les organismes phytoplanctoniques, alors que, en aval, les concentrations 
restaient en dessous de ce seuil (Gaillard et al., 2016a). Sur l’étang le plus exposé aux pesticides, qui 

                                                           
1 Cet argument lui-même, comme presque tout autre, est cependant réversible. Les étangs profonds des régions 
de vallons encaissés, plus froids, ont toujours souffert économiquement d’être moins productifs en poissons que 
les étangs pelliculaires des régions basses, plus chauds, comme F. Ardillier (1997) le fait remarquer en Basse 
Marche à propos de l’étang du Rischauveron. 



s’étend sur 4,4 ha, ces auteurs ont sélectionné les cinq herbicides et deux fongicides qui présentaient 
les plus fortes concentrations et dépassaient régulièrement les limites de quantification analytique, afin 
de pouvoir calculer l’effet des étangs sur les quantités véhiculées par les cours d’eau. J. Gaillard et al. 
(2016b) ont montré que, pour six de ces molécules, l’étang retenait de 33 à 100 % des pesticides et 
était sans effet sur la septième substance (prosulfocarb). La rétention maximale était observée pour le 
clopyralid : grâce à l’étang, le cours d’eau aval en était dépourvu. Ces taux de rétention apparaissent 
bien supérieurs à ceux obtenus dans les zones humides construites à grand frais dans le but de retenir 
les pesticides en aval de grandes cultures ou de vignobles. Cette efficacité supérieure des étangs dans 
la rétention des pesticides s’explique entre autre par un temps de séjour des eaux dans l’étang élevé 
(97 jours dans l’étang de 4,4 ha) et à la complexité de l’écosystème de l’étang (présence de végétaux 
immergés et d’hélophytes, large surface d’échange avec les sédiments et avec l’atmosphère) qui rend 
possible la rétention, voire la métabolisation de ces substances biocides. 
 
1.3. La gestion des sédiments 

 
Concernant le troisième compartiment, le sédiment, l’étang se trouve être la plupart du temps 

un piège où décantent les particules, cependant qu’il se transforme au contraire en source de sédiments 
lors des vidanges. 

A longue échelle de temps, les étangs retiennent une grande partie des apports sédimentaires 
provenant du bassin. Sur plusieurs étangs piscicoles lorrains sans intrant aquacole, les plans d’eau, y 
compris en tenant compte des rejets lors des vidanges, ont soustrait entre 2 210 et 6 220 kg de matières 
par ha et par an (Banas, 2001, Banas et al., 2002). Lors du suivi pendant une année complète sans 
vidange, dans le bassin de la Glane, les 35 hectares du Grand Etang de Cieux ont retenu 83 tonnes de 
MES (Graffouillère et al., 2004), soit 2 400 kg/ha/an. Les étangs sont aussi très utiles lors du 
déversement ponctuel d’une grande quantité de sédiments à l’amont. Or ce cas de figure devrait être de 
plus en plus fréquent du fait de la politique d’effacement. Nous avons pu observer directement deux 
exemples récents. Sur la commune de Montchevrier, l’étang Borgne a été définitivement asséché dans 
les années 2010, du fait de la non conformité de ses équipements avec les préconisations transmises 
par la DDT de l’Indre. Or il se trouve que nous avions à ce moment un sédimentomètre qui recueillait 
les dépôts au fond de l’étang de Gâte-Souris, situé à 1300 m en aval.  En un an, celui-ci a récolté une 
épaisseur de 81,3 mm (Millot, 2015). Comparée au taux de 1,18 mm/an estimé par M. Carlini (2006) 
dans le Grand Etang de Cieux, cette valeur correspond à 69 ans de sédimentation normale. Un autre 
exemple est celui de l’étang des Oussines. En hiver 2017, afin de tendre vers un paysage de landes 
présenté comme un retour à la nature alors que celle-ci devrait être une hêtraie, le versant nord 
dominant l’étang, couvert sur 12 ha d’une forêt de conifères, certes artificielle, plantée en 1958 et 1959 
(comm. orale Thibault Touchart), a été défriché par le Conservatoire des Espaces Naturels du 
Limousin. Mis à nu sous les pluies hivernales du plateau de Millevaches, les sols et les altérites ont été 
en partie transportés dans le plan d’eau. Certes, la granulométrie grossière des altérites n’a pas de 
conséquence négative directe sur l’écosystème, mais les fines provenant des sols au sens strict auraient 
provoqué un fort colmatage de la Vézère. Au prix d’une accélération artificielle de son comblement, 
l’étang des Oussines a alors préservé la rivière. 

Les nutriments associés aux particules fines ont tendance à être piégés en proportion, bien que, 
dans certaines conditions, en particulier l’anoxie du sédiment profond, l’étang puisse se transformer en 
source, retournant alors l’avantage en inconvénient. Par un suivi sur deux ans ne comprenant pas de 
période de vidange, D. Brunaud et L. Touchart (2007) ont montré que le plus grand étang limousin, 
celui de Landes, retenait 14 215 kilogrammes d’azote total par an, soit 139 kg/ha. Grâce à cet étang du 
bassin de Gouzon, 30 % des apports du bassin n’arrivent pas dans l’émissaire. Même en tenant compte 
des rejets effectués lors des vidanges et en les soustrayant au total, l’étang reste un important piège à 



nutriments. D. Banas a ainsi montré sur trois étangs lorrains en pisciculture extensive que ces petits 
plans d’eau retenaient entre 55 et 106 kilogrammes d’azote total et entre 1,6 et 5,5 kilogrammes de 
phosphore total par hectare et par an (Banas, 2001, Banas et al., 2002). A l’échelle saisonnière, c’est 
durant la période végétative que la plus forte réduction des teneurs en nitrates s’observe en aval des 
étangs (Banas et al., 2015). Dans le bassin de la Seine, P. Passy et al. (2012) ont montré qu’un petit 
étang rural piégeait 30 % des nitrates et leur modèle mathématique estime que la remise en eau des 
étangs qui existaient au XVIIIème siècle sur la carte de Cassini réduirait de 25 % les teneurs en nitrates 
des cours d’eau de la région, du moins là où le substrat est imperméable. 

A la séquestration du carbone dans les sédiments océaniques, appréciée par les chercheurs 
travaillant sur le changement climatique, les travaux de J. Downing ont ajouté celle des étangs. En 
effet, à l’échelle mondiale, selon eux, le piégeage du carbone dans les étangs serait considérable pour 
trois raisons : le très grand nombre d’étangs, les forts taux de sédimentation (supérieurs à ceux des lacs 
et de l’océan) et l’abondance de la matière organique (Downing et al., 2008, Downing, 2010). 
 
1.4. La flore et la faune 
 

Concernant le quatrième compartiment, formé par les organismes vivants, les plantes et les 
animaux d’écosystème lentique ont tendance à prendre la place de la faune et de la flore de milieu 
lotique. En nombre d’espèces et en variété des biotopes, les étangs augmentent la biodiversité (Le 
Neveu & Lecomte, 1990, Le Berre et al., 2014). Nombre de « zones humides » d’une grande richesse, 
appelées ainsi et présentées par un jugement de valeur positif dans les documents des SDAGE et 
SAGE, sont en fait des queues d’étangs, dont il est bon de rappeler qu’elles n’existent que parce qu’il 
y a des étangs dans lesquels entrent de petits cours d’eau construisant des micro-deltas (Carlini, 2006). 
Tout ou partie de la Brenne, de la Champagne Humide, de la Petite Woëvre ont été labellisées Ramsar 
pour leurs étangs, et, en Lorraine, le vaste étang de Lindre constitue le cœur de « l’éco-complexe 
humide » Ramsar. Cette reconnaissance internationale de la biodiversité des régions d’étangs 
françaises se double de parcs naturels régionaux. En France, de nombreux étangs sont classés en 
Natura 2000. C’est le cas du plateau des Mille Etangs, à l’intérieur du PNR des Ballons des Vosges. 
Dans les Pays de la Loire, grâce à des inventaires botaniques réalisés sur 108 petits plans d’eau, dont 
82 étangs piscicoles, traités par une analyse statistique non inférentielle, M. Le Berre et al. (2014) ont 
quantifié le fait que 64 % des macrophytes, dont 82 % des hydrophytes de l’ensemble de la région, 
provenaient des étangs. Sur les roches cristallines du Massif armoricain, B. Clément (1986) a montré 
que, en termes de biodiversité, la mosaïque de milieux humides eutrophes et oligotrophes était 
intéressante, ces derniers, d’ailleurs les plus fragiles, étant les refuges des espèces les plus 
remarquables (Clément et Aidoud, 2014). Certains étangs peuvent détruire ces milieux, d’autres les 
favoriser. 

La biodiversité des étangs est favorisée par un profil des berges en pente douce, de larges 
hauts-fonds, et plus largement toutes les conditions autorisant d’une part les herbiers aquatiques, 
d’autre part les roselières, notamment, pour celles-ci, un certain marnage faisant alterner la submersion 
et l’exondation des rives. La zonation complète des ceintures de végétation autour des étangs en 
dépend (Bonis, 2014). Selon J. Robin et A. Wezel (2014), dans la Dombes, la fourchette de la surface 
de l’étang favorisant un maximum de biodiversité serait comprise entre 15 % et 50 %. En outre, la 
pratique de l’assec permet d’accélérer et de rendre plus complète la minéralisation des matières 
organiques contenus dans les sédiments. La gestion des auréoles de végétation qui ceinturent l’étang 
est une condition majeure de la préservation de la biodiversité (Bernard, 2008). Bien entendu, le cadre 
paysager dans lequel s’insère l’étang a une grande influence, l’avifaune étant ainsi favorisée par un 
environnement de prairies plutôt que de champs cultivés (Richier et Broyer, 2014). 



En termes de qualité des espèces, il n’y a aucune raison de ne pas considérer l’intérêt 
écologique des « oiseaux d’eau, amphibiens, insectes » (Otto-Bruc, 2001, p. 15), dont un grand 
nombre n’est pas retrouvé si le cours d’eau n’est pas hérissé de chaînes d’étangs. Comme le résument 
J. Le Bihan et M. Font (2008), les étangs forment des lieux de vie pour des végétaux, poissons et 
crustacés, de reproduction pour les amphibiens et les insectes, de repos pour les reptiles, de halte 
migratoire pour les oiseaux. Parmi de multiples exemples, A. Wezel et al. (2014) ont quantifié l’effet 
des étangs dombistes sur la richesse de la région en amphibiens, et H. Le Louarn et M. Birkan (2000) 
ont montré comment le Fuligule milouin ne devait sa présence en Mayenne qu’aux étangs. En outre, il 
arrive que certaines de ces espèces soient rares, et l’effacement des plans d’eau provoque parfois, au 
moins à courte ou moyenne échelle de temps, l’effet inverse à celui escompté. Ainsi, lors de 
l’effacement du lac de barrage de Maisons-Rouges sur la Vienne, d’une profondeur équivalente à celle 
d’un étang, une moule d’eau douce à protéger, menacée à l’échelle française, a disparu avec lui (Della 
Valle, 2013). Divers travaux internationaux, en Allemagne, en Scandinavie, ont montré que 
l’effacement de multiples petits obstacles, seuils ou chaussées, sur les cours d’eau n’apportait souvent 
pas d’amélioration quantifiable dans le retour des espèces lotiques recherchées, ou bien seulement 
dans certains compartiments (en général plus sur les poissons que sur la plupart des autres familles), 
au moins pendant dix à vingt ans (Haase et al., 2013, Nilsson et al., 2014), alors même que les espèces 
liées aux eaux ralenties ou dormantes étaient quant à elle perdues.   
 
2. Les bienfaits des étangs pour la société 
 

Les étangs ont toujours été créés dans un but, celui de produire du poisson étant le plus 
fréquent, sans être le seul pour autant. La raison initiale peut rester valable aujourd’hui, tout en ayant 
subi des évolutions ; cela concerne la production économique, la réserve d’eau et l’intérêt de la 
chaussée pour la circulation. D’autre part, de nouvelles fonctions, qui paraissent ne pas être 
directement productives, de lien social, de préservation du patrimoine hydraulique et d’identité 
culturelle, sont apparues, elles-mêmes souvent fondées sur un ancrage plus ancien. 
 
2.1. Les fonctions productives connues, à défaut d’être reconnues 

 
Le fondement religieux de la production de poissons, qui était majeur au Moyen Age et sous 

l’Ancien régime, a disparu avec l’évolution des mentalités et la construction d’infrastructures de 
transport permettant l’acheminement rapide de poissons de mer à l’intérieur des terres. Cependant, 
encore aujourd’hui, « la pisciculture extensive représente la principale activité qui contribue à la 
gestion durable des étangs : ce sont bien souvent dans les étangs piscicoles que l’on trouve la plus 
grande diversité biologique. De plus, les activités aquacoles entretiennent et préservent l’étang en tant 
qu’outil de production et maintiennent un réseau socio-économique essentiel à la vie rurale » (Le 
Bihan et Font, 2008, p. 18). Selon P. Ameslon et al. (2012), depuis les années 1990, la production 
aquicole française a été divisée par deux, en volume, et les revenus générés par cette activité ont 
diminué de 20 %, alors même que la France possède les plus grandes superficies d’étangs d’Europe 
(Bartout et Touchart, 2018). Cette sous-exploitation piscicole du potentiel des étangs français est le 
fait de quatre éléments : un prix très bas de vente de la plupart des poissons autorisés, des 
prélèvements de plus en plus importants par les oiseaux piscivores (notamment le Grand cormoran qui 
prélève 400 grammes de poissons par jour et par individu), des contraintes règlementaires de plus en 
plus nombreuses et précises, et une image gustative peu appréciée du grand public au contraire des 
poissons dits de rivière ou marins. Tout cela conduit à précariser le métier de pisciculteur 



professionnel2 en dehors des fermes piscicoles les plus rentables, à limiter les vidanges d’étangs et à 
importer massivement de l’étranger, notamment de la République Tchèque, le poisson emblématique 
de la pêche sportive française, à savoir la Carpe (618 tonnes en 2011 d’après P. Ameslon et al., 2012). 
Au XXIème siècle, le besoin renouvelé d’une alimentation de proximité et de qualité devrait pourtant 
donner une nouvelle jeunesse au poisson d’eau douce. La loi « pour l’équilibre des relations 
commerciales dans le secteur agricole et une alimentation saine et durable », promulguée le 1er 
novembre 2018, qui prévoit 50 % de produits locaux sous les signes de l’origine identifiée et de la 
qualité dans la restauration collective à partir du 1er janvier 2022, favorisera sans doute le poisson 
d’étang, d’autant que, à terme, la ressource marine se raréfiera et les prix augmenteront probablement. 
A l’heure actuelle, dans les étangs du centre-ouest de la France, trente à cent hectares en eau génèrent, 
en fonction du poisson choisi, un salaire d’environ 25 000 euros brut à l’année (comm. orale de Marie-
Ange Nowak, 2019). A l’échelle nationale, le chiffre d’affaires de la filière piscicole d’étang, difficile 
à estimer du fait de l’absence de données technico-économiques normées, est d’environ 26 millions 
d’euros et il est vraisemblable que la pêche de loisirs dans les plans d’eau génère un ordre de grandeur 
presque équivalent (comm. orale de Pascal Trintignac, 2019). 

Dans plusieurs des régions d’étangs, la production de poissons était traditionnellement 
associée aux autres productions agricoles. En Dombes, l’assolement comprenait deux ans d’évolage, 
pendant lesquels le revenu était piscicole, et un an d’assec, pendant lequel le rapport était agricole. 
Historiquement, la mise en eau débordant sur plusieurs propriétés, un système agraire complexe fut 
mis en place (Gallois, 1892, Lager, 1912), donnant lieu à un droit coutumier original et à des 
techniques, tant halieutiques qu’agricoles, spécifiques. Selon R. Sceau (1980), le strict rythme 
d’évolage et d’assec fut pratiqué de façon prédominante jusque dans les années 1960. Les 
changements des dernières décennies, après des tentatives tournées vers une évolution des 
productions, a finalement conduit, d’une part à mieux intégrer les services écosystémiques, notamment 
en termes de maintien de la biodiversité régionale, dans l’entretien des étangs dombistes piscicoles 
(Robin et Wezel, 2014), d’autre part à une patrimonialisation des usages et des paysages culturels 
(Carrara et Le Lay, 2015).  

D’autres activités économiques, intégrées au milieu rural, se greffent localement sur les 
étangs, bien entendu le tourisme halieutique et la vente de cartes de pêche, mais aussi la chasse à la 
sarcelle, au siffleur, au milouin, au colvert, au pilet, au souchet et autres canards, dont la Sologne s’est 
fait une spécialité (Mirloup, 1975). La chasse au gibier d’eau est également importante sur les étangs 
de la plaine du Forez. Richard Sceau (1980) a étudié comment la chasse, en se démocratisant, avait 
pris un essor considérable sur les étangs de la Dombes à partir des années 1970. La chasse est devenue 
à cette époque la garantie financière du maintien des étangs en eau (Bérard, 1982), qui, sans cela, 
auraient été mis en assec permanent et voués à la culture du maïs. 

Dans nombre de régions, la préservation d’une activité dans les petites communes rurales est 
largement fondée sur le tourisme vert, pour lequel l’image de l’étang forme en général un plus. Dans 
certains cas, le tourisme est fondé sur les activités balnéaires. A une trentaine de kilomètres au sud-
sud-ouest de Limoges, il en est ainsi de Saint-Hilaire-les-Places, qui a construit son attractivité et son 
équilibre budgétaire sur la création de deux étangs communaux (complexe du « Lac Plaisance ») en 
tête du bassin de l’Isle. Mis en eau en 1974 et 1979, ces deux étangs d’une superficie de 7 et 2 ha, le 
plus grand destiné aux activités balnéaires de juin à septembre puis à la pêche le restant de l’année, le 
second exclusivement dédié à la pêche sportive, ont été rapidement équipés d’un camping 3 étoiles, 
d’un mini-golf, de gites ruraux communaux, d’une salle polyvalente, de terrains de sport, d’un haras 

                                                           
2 Pour G. Le Quéré et J. Marcel (1999), « pour une grande partie [des propriétaires], c’est au moment de 
l’héritage du patrimoine familial qu’ils commencent à pratiquer la pisciculture. C’est donc plus par opportunité 
et par souci de gérer, d’entretenir et de valoriser le foncier, que les propriétaires deviennent exploitants 
piscicoles, que par goût ou intérêt pour l’activité ». 



saisonnier, d’un toboggan aquatique et d’une buvette. L’attrait du camping ne s’est pas démenti, 
puisqu’il a permis à la commune d’attirer un public provenant du nord de la France et de l’Europe, 
notamment des Néerlandais et des Belges pour la période estivale et des Britanniques pour une 
installation définitive, mais également des citadins limougeauds pour les fins de semaine, congés se 
prolongeant parfois par l’acquisition d’une résidence secondaire à proximité (Bartout, 2007, 2012). Le 
nombre de nuitées maximal, 15 000 dans 83 emplacements, fut atteint en 1991. Depuis, la 
fréquentation décline, l’apparition de cyanobactéries, interdisant la baignade, cumulant ses effets avec 
un moins grand intérêt pour le tourisme vert. Malgré les contraintes liées aux normes hygiéniques et la 
concurrence des parcs aquatiques et des piscines, en 2011, les plages d’étang autorisées et à baignade 
surveillée étaient au nombre de 21 en Haute-Vienne, 12 en Creuse, 12 en Vienne, 5 dans l’Indre 
(Touchart et al., 2012b).   

En revanche, l’intérêt pour les coulées vertes urbaines grandit depuis quelques décennies et les 
étangs y trouvent leur place. Les étangs urbains sont alors vus positivement dans un contexte de 
renaturation. Certains deviennent même le support d’activités nautiques. En périphérie parisienne 
l’étang de Saint-Quentin-en-Yvelines, créé dans les années 1980 en complément d’un lagunage, pour 
mettre en place une « infrastructure d’assainissement quasi-naturelle » (Morand, 2007, p. 199), est 
aujourd’hui une base de loisirs et de sports, tout en préservant l’activité de pêche. 

Historiquement, sur le petit chevelu hydrographique qui n’avait pas l’abondance des grandes 
rivières, d’innombrables moulins ne fonctionnaient que grâce aux étangs qui leur étaient associés et 
permettaient un fonctionnement en éclusée, comme cela a été montré en Limousin par O. Balabanian 
et G. Bouet (1989). La partie économique et productive de cette union a souvent disparu, mais elle 
subsiste à certains endroits. Nous avons encore pu observer au début des années 2000, sur la commune 
de Thouron, la micro-centrale de l’étang de Tricherie qui fournissait l’électricité à l’hôtel et restaurant 
occupant l’ancien moulin. Dans le Doubs, le Petit Etang de Jougne fait toujours fonctionner 
aujourd’hui une micro-centrale d’une puissance de 90 kW. Mais, au total, c’est surtout le potentiel qui 
est important, si la politique évolue en faveur de cette énergie renouvelable.   

L’activité économique fondée sur les étangs se renouvelle et certains projets dynamisent les 
initiatives. Ainsi, l’utilisation thérapeutique, médicale, cosmétique et agricole des boues d’étangs du 
Limousin, dont l’idée a germé en 2014 au sein du Syndicat des étangs de la Haute-Vienne, a ensuite 
été portée en 2016 par la création de l’Association de promotion du poisson en Limousin. Puis, en 
2017, l’EA 1210 CEDETE de l’Université d’Orléans a validé sa crédibilité scientifique et a 
internationalisé la réflexion en contactant les universitaires roumains travaillant sur la valorisation des 
boues du lac de l’Ours à Sovata. Ces étapes préliminaires ont conduit début 2018 à l’élaboration, par 
la présidente et le secrétaire de l’Association de promotion du poisson local en Nouvelle Aquitaine, du 
programme d’étude d’effet, intitulé Pelo’Innov. En juin 2018, à la demande de l’Association, l’EA 
7500 PEIRENE de l’Université de Limoges a intégré le réseau et les premiers financements de la 
DREAL ont été alloués. Cet exemple évolutif montre l’élargissement en cours des possibilités 
d’activité économique des étangs. 

L’étang en tant que réserve d’eau destinée à divers usages est une fonction ancienne, qui reste 
valable tout en ayant connu de nombreuses évolutions. Dans le cadre agricole de l’irrigation des terres 
arables et aussi de l’abreuvement du bétail, de nombreux plans d’eau ont toujours été nécessaires. En 
Limousin, les levades, ces petits canaux permettant d’irriguer les prés et de les réchauffer au 
printemps, puisaient souvent leur eau dans les étangs. D’autres pièces d’eau plus petites, les serves et 
les pêcheries, plutôt de la taille d’une mare, avaient une fonction proche, qu’elles partageaient avec la 
lutte contre l’incendie, l’ébat de la volaille, le stockage temporaire du poisson (Balabanian et Bouet, 
1989). Les vrais étangs connaissent aujourd’hui, dans le contexte d’un possible réchauffement 
climatique, un renouveau en tant que réserves d’eau réparties sur tout le territoire, disponibles pour la 
lutte contre les incendies. Le PNR des Caps et marais d’Opale préconise depuis 2013 la création à cet 



effet de mares plutôt que de citernes ; or les étangs existent déjà. Aujourd’hui, d’autres plans d’eau, 
qui continuent d’être construits dans un but agricole, sont à bien des égards proches des étangs3 
(Carluer et al., 2017), bien qu’on préfère les appeler retenues collinaires pour montrer que leur 
vocation n’est pas piscicole. Elles pullulent en Aquitaine et dans le sud-ouest de la France, mais aussi 
dans le bassin du Rhône et le sud-est. En plus de leur fonction agricole, certaines, dans les Alpes, 
servent de réservoir pour alimenter les canons à neige. Dans le Jura, le Grand Etang de Jougne, plus 
ancien, est fortement mis à contribution pour alimenter en neige la station de Métabief. Il est vrai que 
la nomenclature peut garder un certain flou entre les étangs et certaines retenues de barrage, dès que 
d’autres fonctions que la production piscicole traditionnelle et extensive constituent la priorité ou 
l’exclusivité, l’âge du plan d’eau étant aussi un critère de son appellation. Par exemple, la ville de 
Limoges est alimentée en eau potable par des retenues d’eau situées dans les monts d’Ambazac, qui 
sont communément nommées étangs, et qui ont, dans de nouvelles conditions sanitaires, 
effectivement, pour partie, pris la place d’étangs plus anciens. 

Que ce soit dans les régions plates, où les étangs ont été construits pour ennoyer les leschères 
naturelles de la Dombes (Lager, 1912), encombrées de carex, pour séparer les terres des eaux de 
Sologne4 (Mottet, 1993), ou bien dans les régions plus creusées, comme le Massif Armoricain et le 
Limousin, où la traversée des alvéoles et des vallons était difficile5 (Balabanian et Bouet, 1989), 
l’association des chaussées d’étang et de la circulation est ancienne. Elle prend aujourd’hui la forme 
de multiples petites routes et chemins communaux. Dans ce cas, si on efface l’étang, la chaussée 
restera, puisque la voie en dépend. Ainsi, la zone humide qui en résultera connaîtra un engorgement en 
eau artificiel, que l’aménagement d’une buse à travers la chaussée ne modifiera fondamentalement 
pas. Cela se manifeste dans un certain nombre de lieux-dits « étang rompu » et nous avons pu le 
vérifier dans des endroits où l’effacement de l’étang est récent, comme celui de la sagne de 
Chantecaille sur la commune d’Eyjeaux. 
 
2.2. Les fonctions sociosystémiques trop souvent ignorées 
 

A côté des fonctions de pisciculture, de chasse, de réserve d’eau pour l’agriculture ou de voie 
de circulation, les étangs profitent aussi d’un certain nombre de représentations positives. Elles ne sont 
pas directement productives et, dans ce cas, l’étang semble ne servir à rien. Pourtant, il a la capacité à 
resserrer les liens entre les individus et il se charge de sens pour la société.   

En s’appuyant sur 460 enquêtes réalisées auprès de propriétaires, personnes privées, 
entreprises, collectivités et associations, F. Ardillier (2007) a montré que les étangs répartis dans seize 
cantons du Limousin étaient destinés, dans les trois quarts des réponses à une « pêche à usage 
exclusivement familial et amical » (p. 163). A travers l’importance de la location d’étangs par des 
comités d’entreprise, pour le loisir des salariés, elle conclut à de nouveaux rapports entre la ville et la 
campagne s’exprimant à travers les étangs concernés. Elle insiste sur la convivialité autour du plan 
d’eau, et le lien social ainsi construit au quotidien. A fortiori en est-il des moments privilégiés pendant 
lesquels, tous les deux, trois ou quatre ans, se réalise la pêche de l’étang, qui, peu ou prou, en fonction 

                                                           
3 N. Carluer et al. (2017) préconisent d’ailleurs l’utilisation de références scientifiques sur les étangs pour tenter 
d’appréhender l’effet écologique des retenues collinaires sur le milieu, faute d’une bibliographie suffisante 
traitant de celles-ci. 
4 « Sans les étangs aménagés par l’homme et conduits par lui, la Sologne tout entière serait sous les eaux chaque 
hiver pluvieux » (Mottet, 1993, p. 227). 
5 « Dans […] la Montagne limousine avec ses multiples mouillères et tourbières dont la traversée était 
particulièrement difficile, certaines routes et chemins ruraux utilisaient les chaussées d’étang pour franchir ces 
terrains mouvants. Dans nombre de cas, chemins et routes sont postérieurs à la création des étangs ; parfois leur 
création est simultanée. Parfois, au contraire, on s’est servi de la chaussée pour appuyer un étang servant à 
valoriser les terrains mouillés situés à l’amont » (Balabanian et Bouet, 1989, p. 72). 



de la taille et de la renommée du plan d’eau, donne toujours lieu à un rassemblement joyeux, voire à 
une fête. F. Tuffnell et J. Bignon (2019, p. 27) rappellent que, attirant au bas mot plusieurs milliers de 
visiteurs au bord du plus grand étang lorrain, « la Grande Pêche du Lindre, moment festif de portée 
régionale, a lieu tous les deux ans ». 

Le patrimoine matériel, en pêcheries, bondes, ou encore portiques en bois, et immatériel, en 
traditions passées, vocabulaire vernaculaire spécialisé, légendes, gastronomie, est riche en de 
nombreuses régions d’étangs, souvent en lien avec l’histoire médiévale seigneuriale et religieuse, mais 
aussi la bourgeoisie des grandes cités les plus proches, et également le monde paysan. Les liens entre 
les étangs, la nature et l’histoire sont complexes et il semble qu’une analyse trop déterministe les ait 
parfois simplifiés à outrance. Déjà L. Gallois (1892) faisait remarquer que, à l’époque où la Dombes 
était encore largement couverte de forêts, l’humidité des sols n’était pas si grande et que la 
construction des étangs fut une réponse à une première période de misère, dont l’origine tenait plus 
aux guerres qu’à une nature ingrate. Plus récemment, pour un autre territoire, R. Benarrous (2009) 
remet en cause la vieille théorie de la Brenne région naturellement gorgée d’eau, que les sociétés, en 
particulier monastiques, auraient aménagée en étangs. Selon lui, c’est le déboisement d’origine 
humaine qui a mené à l’engorgement, lequel a ensuite conduit à la construction des étangs. Cette 
dernière fut donc une réponse non pas à une nature oublieuse mais à une première transformation 
humaine. Malgré cette nature initiale forestière, le rajeunissement de landes menacées d’être envahies 
par les arbres est aujourd’hui largement mis en avant, et tient une bonne place parmi les nombreuses 
mesures agri-environnementales contractualisées  avec le Parc Naturel Régional (Baron et Lajarge, 
2015), comme aussi l’introduction d’espèces d’élevage rustiques. Quoi qu’il en soit, la carte de visite 
de la Brenne, exploitée par le PNR, réside bien dans la valorisation du patrimoine au sens le plus large 
possible. Cela ne doit pas occulter les fièvres, la misère, les malheurs des siècles passés. C’est sur les 
vicissitudes historiques que s’est construite l’identité culturelle des régions d’étangs, que G. Bédoucha 
(2011) nomme les « liens de l’eau » en Brenne. 

Cette approche régionale des étangs occupe les travaux géographiques depuis l’époque 
vidalienne, pendant laquelle les études de L. Gallois en Dombes (1892), puis dans la Woëvre (1904) et 
celles de L. Gallouédec en Sologne (1892) permirent de valider l’identité forte et presque évidente de 
certains pays ou de certaines régions6. Aujourd’hui, c’est sur cette identité culturelle mâtinée de 
patrimoine que C. Blouin-Gourbilière (2013) propose de construire l’avenir de ces territoires de l’eau, 
grâce à ce qu’elle appelle « l’image paysage habitante ». 

De fait, nous assistons en France à une opposition d’images selon l’échelle géographique à 
laquelle est perçue ou pensée l’évocation de l’étang. A l’échelle locale, pour les promeneurs, les 
familles, les gestionnaires, les collectivités, les offices de tourisme, l’étang symbolise 
l’embellissement, celui de la propriété, du terroir (terroir des étangs), de la région (la Brenne aux mille 
étangs, le Limousin pays de l’arbre et de l’eau) (Bartout, 2015a). A l’inverse, à l’échelle de la 
déclinaison des directives européennes ou nationales dans de grands schémas directeurs de bassin de 
fleuve et dans leurs conversions sur des bassins plus réduits, par l’intermédiaire de SAGE ou de 
contrats de rivière, l’étang n’est qu’un obstacle. Se pose alors la question de l’adéquation du territoire 
de gestion de ces plans d’eau avec les territoires opérationnels actuels. 

Dans le cadre d’une gestion intégrée de la ressource en eau, S. Ghiotti (2006, 2007) s’était 
précédemment posé la question de la pertinence de ce découpage par bassin, qui dissocie, voire 
malmène, les fonctionnements hydrologiques et les pratiques humaines ancestrales, sans prendre 
suffisamment en compte ni la complexité des liens entre l’amont et l’aval, ni les autres relations 

                                                           
6 Cette étude concernait surtout la géographie physique et l’histoire de l’occupation humaine : « au nombre des 
régions naturelles, que distinguaient nos pères à la surface du sol français, se trouvait la Sologne. […] C’était un 
pays » (Gallouédec L., 1892, p. 379). 



existantes. Pour obvier aux contradictions issues de ce que la très grande majorité des étangs se situent 
en tête de bassin, les politiques règlementaires de l’eau sont faites essentiellement pour les parties aval, 
et l’anthroposystème (Lévêque et al., 2003) n’est pas intégré dans la démarche, P. Bartout et L. 
Touchart (2017) ont proposé la création de nouveaux périmètres de gestion des plans d’eau à partir du 
modèle conceptuel du territoire de l’eau et du modèle scientifique et règlementaire de l’hydro-
écorégion (Andriamahefa, 1999) : « les territoires limniques7 ». Ceux-ci pourraient réconcilier les 
bienfaits des étangs ressentis par une grande part de la population avec la légitime motivation à 
diminuer certains de leurs effets négatifs sur le milieu. 
 
Conclusion  

 
A l’échelle française, la politique très prédominante de l’administration reste celle de 

privilégier la suppression des étangs, comme, d’ailleurs, des autres obstacles à la continuité 
écologique. Ainsi, le dernier grand rapport d’expertise de l’Agence Française de la Biodiversité 
(Carluer et al., 2017) se pique de synthétiser tous les effets négatifs des retenues d’eau, qu’elles soient 
grandes ou petites. Et, pour la période allant jusqu’en 2021, le plus grand SDAGE de France écrit 
encore que « la solution d’effacement total des ouvrages transversaux est, dans la plupart des cas, la 
plus efficace et la plus durable » (Comité de Bassin Loire-Bretagne, 2015, p. 43). Certes, dans le cadre 
de la préparation des documents de 2022-2027, quelques timides modifications s’opèrent, pour la 
plupart fondées sur le besoin de réserves d’eau dans le contexte du changement climatique. Ce dernier 
réclame aussi « le développement raisonnable de l’énergie hydroélectrique, dans le respect de 
l’objectif de l’amélioration de l’état des masses d’eau » (Comité de Bassin Eau Seine-Normandie, 
2015, p. 162). 

Pourtant, les données scientifiques, peu nombreuses en vérité, sont loin de conclure à une 
amélioration assurée du milieu si les étangs sont détruits. Et comme ces petites pièces d’eau sont au 
moins au nombre de 250 000 sur le territoire français (Bartout, 2015b), pourquoi ne pas tenter de 
profiter de leurs bienfaits ? Il s’agirait pour cela de dépasser les freins institutionnels, d’appréhender 
l’étang en tant que territoire limnique singulier formant un limnosystème (Touchart et Bartout, 2018a), 
et tenter de comprendre les caractéristiques des concentrations régionales, que nous appelons 
« limnorégions » (Bartout et Touchart, 2017), à l’intérieur de la limnosphère (Touchart et Bartout, 
2018b). L’amélioration des connaissances empiriques à leurs sujets permettrait de réellement insérer 
les étangs dans les objectifs des GIRE (Gestions intégrées de la Ressource en Eau), en dégageant des 
pistes économiques à même de supporter les coûts engendrés par ces aménagements, à l’instar des 
PSE (Paiements pour Services Environnementaux) préconisés par le rapport Tuffnell-Bignon (2019). 
Il s’agit de n’omettre ni les sources de revenus les plus classiques, comme la pisciculture, ni celles qui 
semblent plus incongrues aujourd’hui, comme le non-usage, qu’E. Lemoine et V. Le Bihan (2010) 
proposent pour quantifier la valeur économique des services écosystémiques rendus par l’étang. 

De fait, des voix politiques commencent à s’élever pour tenter d’établir un nouvel équilibre de 
raison concernant la conduite à tenir face aux étangs, conscientes de ce que leur effacement revient à 
supprimer de nombreuses zones humides qu’on cherche par ailleurs à préserver. En janvier 2019, une 
députée et un sénateur ont rédigé un rapport qui aborde la question sous un jour nouveau. Ils jugent 
l’exclusion des étangs de la famille des zones humides par le Code de l’environnement français, alors 
qu’ils en font partie dans la Convention internationale de Ramsar, comme « contre-intuitive » et 

                                                           
7 Un territoire limnique est « une portion d’espace terrestre marquée par un plan d’eau notable ou plusieurs plans 
d’eau de différents types (lacs naturels, lacs de barrage artificiels, étangs, mares, etc.), qui influencent le milieu 
physique par leurs caractéristiques lentiques et sont influencés par lui, qui sont intégrés à la société et l’économie 
et dont les habitants se sont appropriés l’image, l’ensemble des interrelations à plusieurs échelles 
spatiotemporelles construisant une identité géographique » (Bartout et Touchart, 2017). 



contraire au « souci d’appropriation de l’intérêt de ces terres d’eau par l’ensemble de nos 
concitoyens » (Tuffnell et Bignon, 2019, p. 42). Pour résoudre la contradiction, ils proposent 
« d’inscrire sans délai dans la loi une nouvelle définition des zones humides », qui intégrerait et 
nommerait en toutes lettres les étangs, du moins ceux « dont la profondeur moyenne n’excède pas 
deux mètres » (id., p. 43) car, nous l’avons montré, ceux-ci remplissent les « sept vertus » 
présupposées des terres d’eau : (I) contribution à la lutte contre le réchauffement climatique, (II) 
atténuation des effets du changement climatique sur le cycle de l’eau, (III) auto-épuration des eaux, 
contribution majeure à la santé publique, (IV) réservoirs de biodiversité, (V) approvisionnements et 
productions alimentaires, (VI) aménités paysagères, contributrices au bien être quotidien, (VII) 
tourisme et activités économiques d’accueil. 
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